INDISPONIBILITE  ET  REPORT DE MATCH
(prévenir tout de suite le CRSU et l’équipe adverse)
 Report : Il pourra être envisagé de façon exceptionnelle pour les matches prévus en journée, à condition que les responsables d’associations sportives en fassent la demande à la FFSU au moins 3 JOURS AVANT à l’avance par écrit.

Les 2 équipes « s’entendent » pour décaler ou reporter un match, elles doivent chacune en avertir la FFSU par écrit (fax ou mail) lundi soir dernier délai pour match prévu le jeudi en précisant la nouvelle la date, heure et lieu de la rencontre programmée.

Si après accord de report par le CRSU, il y avait indisponibilité de jouer la rencontre, l’équipe à l’origine du report perd par forfait.

En tout état de cause, ce match devra être joué avant la date du dernier match initialement prévu.

IMPORTANT : Aucune rencontre ne peut être annulée ou reportée sans l’accord du CRSU.

